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P2i 
Société par actions simplifiée au capital de 527 000 Euros 

Siège social : 83, Boulevard Pierre de Coubertin - 49000 Angers 
394 360 275 RCS Angers 

(la « Société ») 
 

EXTRAIT DE L’ACTE CONSTATANT LES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES  
EN DATE DU 1er AVRIL 2020 

Démission du Président et nomination du nouveau Président 
Pouvoirs pour les formalités 

Résolutions proposées et adoptées 
 

PREMIERE DECISION 
Démission du Président 

 
Les Associés, à l’unanimité, prennent acte de la démission de : 
 
- la société Esencya, société par actions simplifiée au capital de 300 000 Euros, dont le siège social est situé 83 

boulevard Pierre de Coubertin, 49000 Angers, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’Angers 
sous le numéro 538 365 545, 
 

de ses fonctions de Président de la Société, à effet de ce jour.  
 
Les Associés, à l’unanimité, déclarent expressément dispenser la société Esencya du respect du délai de préavis 
prévu à l’article 15-2 des statuts. 
 

DEUXIEME DECISION 
Nomination du nouveau Président 

 
Les Associés, à l’unanimité, décident de nommer : 
 
- la société Esencya Gestion, société à responsabilité limitée au capital de 5 000 Euros, dont le siège social est 

situé 83 boulevard Pierre de Coubertin, 49000 Angers, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 
d’Angers sous le numéro 844 158 220, représentée par son gérant, Monsieur Gilles Madre, 

 
en qualité de nouveau Président de la Société, pour une durée indéterminée, à compter du 1er avril 2020. 
 
Le Président exercera ses fonctions dans les conditions prévues à l’article 15 des statuts. 
 

QUATRIEME DECISION 
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 
Les Associés, à l’unanimité, confèrent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 

 
*   *  * 

Pour extrait certifié conforme, 
Le Président 
La société Esencya Gestion, 
Représentée par Monsieur Gilles Madre 
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